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MÉDICO-TECHNIQUE

Le préprogramme de cette édition 2023 a été 
adressé au début du mois de septembre dans les 
Services, de même que le bulletin d’inscription. Une 
version est également consultable et détachable 

au centre de ce numéro. 

Des conférences introductives

L’ouverture des Journées pourrait être assurée par un 
représentant du Ministère du travail (en attente de 
réponse).  

Les trois autres sessions constitutives du programme 
des Journées Santé Travail 2023 seront ouvertes par une 
conférence invitée permettant une mise en perspective 
des sujets et thématiques qui seront abordés au cours de 
ces deux journées.  

Ces conférences invitées porteront notamment sur la 
notion de communication engageante ou encore sur les 
nouveaux rapports au travail. 

Ainsi, la conférence assurée par le Professeur Robert-
Vincent JOULE, permettra d’aborder la prévention des 
risques professionnels et la promotion des changements 
de comportements et de mentalité par la communication. 

Celle de Madame Flora BAUMLIN, illustrée de données 
chif frées des enquêtes de l ’ IFOP, abordera les 
ambivalences du rapport au travail et le sens qui lui est 
donné aujourd’hui.

Des communications orales des SPSTI et sous forme 
de E-posters

Chacune de ces conférences sera suivie de 
communications orales ou sous forme de E-poster qui 
illustreront la déclinaison des trois pans de l’offre socle :  

 u la prévention des risques professionnels,  

 u la prévention de la désinsertion professionnelle et le 
maintien en emploi,  

 u le suivi de l’état de santé,  

 u mais également, les modifications organisationnelles 
et de fonctionnement nécessaires à sa mise en œuvre.  

Ainsi, des interventions orales, assurées par des 
directeurs, des médecins du travail, des ergonomes, 
des toxicologues, des infirmiers, des techniciens HSE 
ou encore des responsables de la communication, 
partageront avec l’auditoire des initiatives de leur Service 
pouvant se généraliser ou se transférer.    

Cette édition comportera également deux moments 
consacrés à la présentation de communications au 

format E-poster, au cours desquels les Services pourront 
présenter en quelques minutes les actions mises en 
avant dans ces supports numériques.  

Présanse convie donc, Présidents et Directeurs de Service, 
médecins du travail, IPRP, infirmiers, assistants en santé 
au travail et tout autre personnel des SPSTI à assister à 
ces Journées Santé-Travail 2023, qui, une fois encore, 
constitueront un espace d’échanges et de partage des 
expériences de chacun.  

Les SPSTI peuvent inscrire leurs personnels en retournant 
complété le bulletin d’inscription adressé par courrier ou 
téléchargeable sur le site Internet de Présanse. 

58ÈMES JOURNÉES SANTÉ-TRAVAIL DE PRÉSANSE 

Préprogramme et inscriptions 
ouvertes
Pour leur 58ème édition, les Journées Santé-Travail de Présanse auront pour thème « Pratiques 
efficientes en SPSTI pour la réalisation de l’offre socle – De la prévention primaire en entreprise 
au maintien en emploi du travailleur ». Celles-ci se dérouleront les mardi 10 et mercredi 11 octobre 
prochains au Grand-Hôtel (Intercontinental Paris Le Grand).

En raison de la Coupe du Monde de Rugby 
(8 septembre – 28 octobre), il est vivement 

recommandé aux SPSTI d’anticiper dès à présent 
leurs réservations hôtelières et de transports. 

https://www.presanse.fr/actualites/jst-2023-appel-a-communication-ouvert/
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